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Objet:    dépôt n2  sur le registre du PLU 

 

 

Pour compléter le dépôt fait le 27 Juin 2018, nous souhaitons rajouter dans le registre le résultat de l’enquête 

que nous avons réalisé par internet auprès de nos adhérents sur le nouveau PLU.  (Celle-ci a permis de réunir 

45 réponses de famille). Selon nous, les réponses obtenues montrent l’inquiétude de beaucoup de résidents 

secondaires qui ne se retrouvent pas dans l’évolution du nouveau PLU.  Sans vouloir opposer habitants, 

résidents et touristes, nous pensons que ces réponses complètent utilement le spectre des convictions en 

présence. Nous espérons que le PLU pourra être réorienté sur des projets raisonnables, acceptables par tous, 

et allant dans sens de l’intérêt général pour Valloire. 

Cordialement 
Regis de Poortere 
Président de l’Association Valloire Nature Et Avenir 
 

VNEA enquête 2018 

 

 
Bonjour, nous souhaitons connaitre votre avis sur l’urbanisme à Valloire et savoir les positions que vous 

souhaitez que nous défendions sur les différents aspects du PLU . voir notre lettre no 64. Nous vous 

remercions pour le temps passé à remplir cette enquête.  

 

 

Synthèse des 45 réponses de famille : 

 

http://www.vnea.net/
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PAS D'OPINIONS

IL Y A ENCORE BEAUCOUP D'ESPACES, ON PEUT CONTINUER À 
CONSTRUIRE COMME DANS LES 10 DERNIÈRES ANNÉES

IL N'Y A PAS ASSEZ DE CHEMIN PIÉTONS, IL FAUT EN CRÉER 
D'AUTRES NOTAMMENT ENTRE LES HAMEAUX ET EN VILLE

LA DENSITÉ DES CONSTRUCTIONS EST ÉLEVÉE, IL FAUT GARDER 
DES RÈGLES PERMETTANT UN URBANISME AÉRÉ

IL Y A EU TROP DE CONSTRUCTIONS DANS LES 10 DERNIÈRES 
ANNÉES, IL FAUT LIMITER L'EXPANSION DANS LE PROCHAIN PLU

Question 1: L'urbanime à Valloire, comment le 
souhaitez vous pour demain? 
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JE N'AI PAS D OPINION

J'ACCEPTE LA POSSIBILITÉ DE CONSTRUIRE EN LIMITE DE 
PARCELLES EN ZONE UC/UD

JE SUIS OPPOSÉ À LA CONSTRUCTION EN LIMITE CAR ELLE 
FAVORISE LA DENSIFICATION ET VA CRÉER DES CONTENTIEUX 

(SAUF LOTISSEMENT D'ENSEMBLE ET/OU SAUF ACCORD ENTRE 
VOISINS) . JE SOUTIENS LA POSITION DE VNEA

Question 2:  Règlement du prochain PLU: Lors de la 
dernière réunion PLU, il a été dit que le prochain 

règlement permettrait la construction en limite de 
parcelles sur potentiellement toute la hauteur des 

bâtiments, sur les secteurs UC et UD.
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AUTRE: JE NE CROIS PAS QUE LES VALLOIRINS SOIENT À LA 
"HAUTEUR" SUR CE TYPE DE PROJET

AUTRE: JE SUIS PRÊT À M'IMPLIQUER PERSONNELLEMENT SUR 
CE PROJET

JE N'AI PAS D'' OPINION

LE PROJET DU CLUB MÉDITERRANÉE EST UNE BONNE CHOSE, JE 
FAIS CONFIANCE À LA MAIRIE POUR LE GÉRER, JE NE PENSE PAS 

QUE L'ASSOCIATION DOIVE S'EN PRÉOCCUPER

LE PROJET DU CLUB MÉDITERRANÉE EST NÉCESSAIRE 
ÉCONOMIQUEMENT ET EN TERME DE RENOMMÉE. LE RÔLE DE 

L' ASSOCIATION DEVRAIT ÊTRE UN RÔLE D'ÉCOUTE ET 
D'INFLUENCE POUR L'AMÉLIORER.

J'ATTENDS PLUS DE DÉTAILS POUR POUVOIR PRENDRE UNE 
POSITION ET JE RECOMMANDE QUE L'ASSOCIATION AIT LA 

MÊME APPROCHE

JE SUIS CONTRE CE PROJET ET JE TROUVE QUE L'ASSOCIATION 
DEVRAIT S' Y OPPOSER DÉS MAINTENANT AVANT QUE LE CLUB 

INVESTISSE DANS CE PROJET

Question 3:  Le projet du Club Méditerranée (1000 
lits) est prévu aux Verneys. Il s'étendrait sur 4 ha à 

gauche du télésiège des Verneys dans une 
configuration similaire à celle des Charbonnières. Voir 

nos deux dernières lettres
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AUTRE:  A CONDITION QUE CE SOIT POUR DES HABITATIONS 
PERMANENTES.

AUTRE: JE NE CONNAIS PAS BIEN LE LIEU

AUTRE: CONSTRUCTIBLE MAIS DANS LE MÊME STYLE QUE LES 
HABITATIONS VOISINES

AUTRE: JE NE SUIS PAS EN MESURE DE RÉPONDRE NE 
CONNAISSANT PAS LA SITUATION DES LIEUX CITÉS

JE N'AI PAS D'OPINIONS

JE PENSE QUE L'ENSEMBLE DE LA ZONE DEVRAIT ÊTRE 
CONSTRUIT

JE SUIS FAVORABLE À LA SOLUTION PROPOSÉE POUR LE 
PROCHAIN PLU

JE SUIS OPPOSÉ À TOUTE CONSTRUCTION SUR LE PLAT DES 
VERNEYS QUI DOIT RESTER TEL QUEL

Question 4: Plat des Verneys: il est prévu que la 
zone centrale du téléski et sa piste attenante 

soient sanctuarisés. Par contre, les parcelles le 
long des chemins de la Soupière et du pré Malin 

deviendraient constructibles.
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EN EFFET, FAUDRAIT-IL ENCORE QUE LES ÉLUS FASSENT EN 
VIGUEUR (PAS DE FAVORITISME!)

JE N'AI PAS D'OPINION

JE PENSE QUE LE PATRIMOINE VALLOIRIN N'EST PAS 
SUFFISAMMENT REMARQUABLE POUR QU'IL Y AIT DES RÈGLES 

AU DELÀ DE CE QUE PRÉVOIT LES MONUMENTS HISTORIQUES : …

C'EST UN POINT IMPORTANT MAIS LES RÈGLES NE SONT PAS LA 
BONNE FAÇON DE GÉRER LA PROTECTION. JE SUIS PARTISAN DE 

RÈGLES SOUPLES

JE PENSE QUE; C'EST UN POINT IMPORTANT ET QU'IL FAUT 
METTRE DES RÈGLES FORTES PERMETTANT LA MEILLEURE 

PROTECTION POSSIBLE

Question 5: Pour la Protection du patrimoine 
Valloirin, le PLU prévoit de créer des règles par une 

OAP patrimoniale, le but étant de protéger les 
maisons remarquables au niveau du volume et de l' 

aspect extérieur mais sans bloquer la rénovation 
intérieure
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LE SERROZ N'A PAS RÉPONDU AU PROBLÈME DE LOGEMENT DES PERSONNES QUI 
TRAVAILLENT SUR VALLOIRE AVEC DES  BUDGETS "NORMAUX". SI CES ZONES 
DEVIENNENT CONSTRUCTIBLES, ELLES DEVRONT RÉPONDRE À CE PROBLÈME 

IMPÉRATIVEMENT POUR ÉVITER LE DÉPART DES HABITANTS PERMAN

IL N'Y A AUCUNE RAISON POUR QUE LE PROBLÈME DU SERROZ NE SE REPRODUISE 
PAS AUX CASSES : LES TERRAINS ONT, EN MAJORITÉ, ÉTÉ ACHETÉS POUR DES 

RÉSIDENCES SECONDAIRES. PARLER DE LOTISSEMENT POUR LES VALLOIRINS  N'A 
AUCUN SENS SI ON N'A PAS LES MOYENS JURIDIQUE

EST-CE QUE LA CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE OPAC EST VRAIMENT JUSTIFIÉE???

PRÉVOIR UN PARKING SOUTERRAIN SUR LA GRANDE AVENUE

IDEM QUESTION 4

IL NE FAUT PAS S'OPPOSER SYSTÉMATIQUEMENT À L'AGRANDISSEMENTR DU
DOMAINE SKIABLE CAR IL EST L'ACTEUR ÉCONOMIQUE ESSENTIEL DE LA STATION. PAR 

CONTRE, IL FAUT RESPECTER UN MINIMUM DE RÈGLES ENVIRONNEMENTALES

JE N'AI PAS D'OPINION

JE NE SUIS PAS D'ACCORD ET J'AI LES REMARQUES OU OBJECTIONS SUIVANTES DANS 
OTHER

JE SUIS D'ACCORD AVEC CE QUI EST PROPOSÉ

Question 6: Si vous avez des remarques sur les autres 
sujets abordés dans la dernière lettre no 64: 

Lotissement des Casses à la Ruaz, Lotissement 
Serroz2, logement OPAC, stationnement,...)



Question 7:  Vous pouvez ajouter ici toutes remarques ou message d'ordre 
général sur l'urbanisme ou les activités de l'association  (45 réponses. Les 

commentaires non liés à l’urbanisme ont été enlevés) 
La tranquillité du hameau n'aura plus rien à voir. Le club aurait été mieux à l'entrée de Valloire ! 

la conservation d' espaces verts est nécessaire 

Prévoir un chemin piétonnier le long du passage Viallet ce qui permettrait d'avoir un secteur sécurisé pour les piétons. 

il faudrait limiter l' usage d'appareils motorisés sur les pistes piéton 

Une urbanisation massive, en particulier l'implantation d'un Club Med, ferait perdre à Valloire un de ses atouts majeurs : Station Village familiale à taille humaine où 
il fait bon vivre. Des dégâts ont déjà eu lieu. VNEA doit continuer bec et ongle à défendre nos positions. 

Nous n'avons pas de compétences particulières dans le domaine de l'urbanisme mais il nous semble qu'il y a suffisamment de lits vides en dehors de quelques 
semaines en février pour cesser de construire à tout va. Il semble qu'il y ait du travail à valloire et nous sommes toujours très surpris de voir à quel point la station 

se préoccupe peu de loger dignement ceux qui souhaitent s'y loger quand ils ne sont pas "grands propriétaires", connaissant déjà le problème avec un de nos fils 
en tarentaise ! 

Il faut limiter les constructions et surtout interdire le Club Méditerranée 

J'adhère depuis plusieurs années à l'association VNEA et j'approuve les mesures prises à Valloire. Il serait intéressant de rétablir les passages skieurs "Viallet"- 
clos des Etoiles et "hôtel patchwork"- clos des Etoiles - Bergers. 

Nous considérons que Valloire et Les Verneys doivent se développer de manière harmonieuse et que l'ensemble soit suffisamment aéré. 

Je suis inquiète de voir comme on construit de plus en plus. Est-ce vraiment nécessaire pour la vitalité de la station? 

Trop de constructions les infrastructures ne suivent pas ! 

Important d'arrêter la construction envers et contre tout, méthode de ces 10 dernières années. 

Embellir et optimiser par une qualité de vie au village plutôt que développer encore 

Il faudrait mettre fin à l’urbanisation débridée dans le village et chercher l’harmonie, la propreté et l’élégance ! 

Dans un contexte de réchauffement climatique et de moindre engouement pour le ski de la part des jeunes génération, on ne peut pas envisager l'avenir à partir 
des modèles du passé : toujours plus de constructions, toujours plus de remontées mécaniques… . Le rapport de la cour des comptes va dans ce sens. Ce sont les 
stations qui auront su préserver leurs atouts environnementaux et patrimoniaux qui seront le plus à même de tirer leur épingle du jeu. Lorsqu'on sait que des 
grandes stations comme Courchevel et Chamonix ont dit non au Club Med, on ne peut que s'interroger sur les avantages réels que son installation pourrait procurer 
à Valloire. En revanche ce qui est certain c'est que l''installation du Club Med dont chacun sait que les "resorts" n'ont pas une grande longévité, dénaturera 
définitivement le site des Verneys. 

Arrêtons la fuite en avant (plus de logements > plus de remontées > plus de logements, etc.) . Par ailleurs, concernant les règles d'urbanisme, je préfère une 
densification des espaces déjà bâtis plutôt qu'un étalement constant des surfaces urbanisées, entraînant "mitage" de l'espace naturel et consommant sans cesse 
de nouvelles terres agricoles. 

Au vu de l'évolution du climat, il ne faut pas tout miser sur les activités hivernales (et en particulier le ski) mais sur des activités proches de la nature pour les 
familles et pour différentes saisons. 

Urbanisme:  A mon avis, il faut un équilibre entre l'urbanisme de masse destiné aux vacanciers et un urbanisme dédié aux logements des personnes qui travaillent 
pour la station et qui ont besoin de se loger. 

Trop de lits froids 

Je suis absolument opposée à l'éventualité de construire en limite de propriété notamment dans les secteurs où des habitations sont déjà implantées: préjudice 
important pour les propriétaires en place, esthétique lamentable de constructions avec une façade entièrement borgne, problèmes de voisinages... 

Il faudrait Rester a Valloire dans des projets de constructions de petits gabarits et garder le p'us possible d'espaces verts pour aérer le paysage. 

 


